
Évreux, le 2 octobre 2017

Soucieux  de  la  préservation  du  patrimoine  ebroïcien  et  considérant  que  l’immeuble  « le  Petit
Château »  de  Navarre  à  Évreux,  menacé  de  démolition  imminente,  constitue  un  exemple
représentatif de maison bourgeoise du XIXe siècle au sein d’un quartier qui s’est développé à cette
époque,  la  ministre  de  la  culture  a  pris  une  instance  de  classement  au  titre  des  monuments
historiques.

Depuis le 29 septembre 2017,  tous les effets du classement au titre des monuments historiques
s’appliquent  de plein droit,  ce qui permet d’envisager tous les scénarios potentiels  permettant sa
sauvegarde.

Ce projet de préservation fait prendre conscience que le patrimoine lié au développement industriel
du XIXe siècle, dont Navarre est un bel exemple, ne doit pas disparaître des paysages urbains, ce
quartier  ayant  déjà  souffert  de  nombreuses  destructions  de bâtiments  construits  à  cette  époque
(usines, habitations, gare...).

MERCREDI 18 OCTOBRE 2017
9h00 – 12h00 – Maison de quartier de la Madeleine

Place John Kennedy – Évreux
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